
Tableau synthétique d’actualisation des statuts du Laboratoire d’Informatique d’Avignon 

Suite au conseil du laboratoire du 26/01/2023

*Les modifications se trouvent dans la colonne « texte consolidé » police de caractère en gras 

Article Texte actuel Texte consolidé 
Article 3 : Composition Le Laboratoire Informatique d'Avignon (EA 4128) comprend des membres 

permanents, des membres temporaires, des membres associés et des 
membres invités (l’article 4 explicitera les conditions de rattachement de 
chacune des catégories de membre) : 

• Les membres permanents du LIA sont :

• les enseignants-chercheurs titulaires ou stagiaires rattachés au LIA à
titre principal ;

• les chercheurs titulaires ou stagiaires appartenant à un grand
organisme de recherche, et rattachés au LIA à titre principal ;

• les professeurs émérites rattachés au LIA à titre principal ;

• les enseignants titulaires docteurs appartenant à un autre ordre
d’enseignement et rattachés au LIA  à titre principal,

• les personnels administratifs et techniques relevant de l’établissement
ou des grands organismes de recherche et affectés au LIA à titre
principal.

Le statut de membre permanent est - pour les personnels enseignants-
chercheurs, chercheurs et enseignants–docteurs en activité ou salariés, - 
conditionné à la justification d’une activité scientifique reconnue 

• Les membres temporaires du LIA comprennent :

- Les post-doctorants, ATER, et autres chercheurs contractuels
effectuant leur recherche au LIA,

- Les doctorants sous la responsabilité d’un HDR ou ADR du LIA,
- Les étudiants de Master II effectuant leur stage de formation à la

recherche au LIA,
- Les personnels techniques et administratifs contractuels exerçant leur

activité au LIA.

• Les membres associés du LIA peuvent être :

- des enseignants-chercheurs, chercheurs et enseignants –docteurs
rattachés à titre principal à un autre laboratoire,

- des personnalités extérieures dont la qualité scientifique est reconnue
et en lien avec les activités du LIA.

• Les membres invités du LIA sont des personnalités dont la qualité

scientifique est reconnue et en lien avec les activités du LIA. Un

membre invité participe aux activités du LIA pendant une période

Le Laboratoire Informatique d'Avignon (EA 4128) comprend des membres 
permanents, des membres temporaires, des membres associés et des 
membres invités (l’article 4 explicitera les conditions de rattachement de 
chacune des catégories de membre) : 

• Les membres permanents du LIA sont :

• les enseignants-chercheurs titulaires ou stagiaires rattachés au LIA à
titre principal ;

• les chercheurs titulaires ou stagiaires appartenant à un grand
organisme de recherche, et rattachés au LIA à titre principal ;

• les professeurs émérites rattachés au LIA à titre principal ;

• les enseignants titulaires docteurs appartenant à un autre ordre
d’enseignement et rattachés au LIA  à titre principal,

• les personnels administratifs et techniques relevant de
l’établissement ou des grands organismes de recherche et affectés au
LIA à titre principal.

Le statut de membre permanent est - pour les personnels enseignants-
chercheurs, chercheurs et enseignants–docteurs en activité ou salariés, - 
conditionné à la justification d’une activité scientifique reconnue 

• Les membres temporaires du LIA comprennent :

- Les post-doctorants, ATER, et autres chercheurs contractuels
effectuant leur recherche au LIA,

- Les doctorants sous la responsabilité d’un HDR ou ADR du LIA,

- Les étudiants de Master II effectuant leur stage de formation à la
recherche au LIA,

- Les personnels techniques et administratifs contractuels exerçant
leur activité au LIA.

• Les membres associés du LIA peuvent être :

- des enseignants-chercheurs, chercheurs et enseignants –docteurs
rattachés à titre principal à un autre laboratoire,

- des personnalités extérieures dont la qualité scientifique est
reconnue et en lien avec les activités du LIA.

• Les membres invités du LIA sont des personnalités dont la qualité
scientifique est reconnue et en lien avec les activités du LIA. Un
membre invité participe aux activités du LIA pendant une période
donnée. Un membre invité peut bénéficier de tout ou partie des



donnée. Un membre invité peut bénéficier de tout ou partie des 

ressources du LIA suivant les modalités définies dans le cadre de son 

invitation. 

ressources du LIA suivant les modalités définies dans le cadre de son 
invitation. 

Les membres du LIA sont regroupés dans des équipes en fonction des 
thématiques de recherche et des projets scientifiques 

Article 6 :  
Le conseil de Laboratoire 
6.1. Composition, désignation 
et durée du mandat 

Le conseil de laboratoire a vocation à débattre de l’ensemble des activités de 
l’unité. A ce titre il est important que chaque thématique présente dans le 
projet de l’unité soit représentée au sein du conseil. 
Le conseil de laboratoire est constitué de : 
sept chercheurs ou enseignants-chercheurs permanents ou associés ;  
• deux chercheurs non-permanents, dont au moins un doctorant ;
• deux personnels administratifs et techniques ;
• du directeur de l’unité ;
• du directeur du CERI ;
• les autres membres de l’équipe de direction du CERI sont membres invités
du conseil, sans voix délibérative.
Les élections se font à bulletin secret par collège au scrutin plurinominal à un
tour, dans un délai maximum de trois mois après la date de début du contrat
quinquennal de l’établissement.
Un membre de droit ou élu qui quitte le laboratoire ou perd la qualité au titre
de laquelle il a été élu ne fait plus partie du conseil. Son remplacement au
sein du conseil doit se faire par une élection partielle dans un délai de 2 mois,
conformément aux modalités de l'élection du membre sortant.
Les membres du conseil sont rééligibles.
Le mandat du conseil court jusqu’à la date de début du contrat quinquennal
suivant.
Le conseil peut être dissout par le président d’AU, après avis de la
commission de la recherche du conseil académique.

Le conseil de laboratoire a vocation à débattre de l’ensemble des activités 
de l’unité. À ce titre il est important que chaque équipe présente dans le 
projet de l’unité soit représentée au sein du conseil. 
Le conseil de laboratoire est constitué de :  
• sept chercheurs ou enseignants-chercheurs permanents ou associés ;
• deux chercheurs non-permanents, dont au moins un doctorant ;
• deux personnels administratifs et techniques ;
• du directeur de l’unité ;
• d’un représentant de chacune des équipes, désigné par le référent de
l’équipe ;
• du directeur du CERI ;
• les autres membres de l’équipe de direction du CERI sont membres
invités du conseil, sans voix délibérative.
Les élections se font à bulletin secret par collège au scrutin plurinominal à
un tour, dans un délai maximum de trois mois après la date de début du
contrat quinquennal de l’établissement.
Un membre de droit ou élu qui quitte le laboratoire ou perd la qualité au
titre de laquelle il a été élu ne fait plus partie du conseil. Son remplacement
au sein du conseil doit se faire par une élection partielle dans un délai de 2
mois, conformément aux modalités de l'élection du membre sortant.
Les membres du conseil sont rééligibles.
Le mandat du conseil court jusqu’à la date de début du contrat
quinquennal suivant.
Le conseil peut être dissout par le président d’AU, après avis de la
commission de la recherche du conseil académique.
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